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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 Culture et Patrimoine - Exercice 2016 
Attribution d’une subvention à l’association Illusion et Macadam 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Illusion et Macadam est une association de mutualisation de compétences culturelles et d’accompagnement à la 
structuration de projet artistique. Production et diffusion d’œuvres artistiques, production d’événements, 
information, ressource, ingénierie et conseil font partie de ses champs d’activités. Pendant de nombreuses 
années elle accompagné l’association « La méridionale des spectacles » pour la réalisation du Festival à 100%.  
C’est donc tout naturellement qu’elle s’est substituée dès 2014 à cette association quand il a été question de 
projeter ce festival vers une ambition et un professionnalisme renforcé. Dès 2014 elle devenue le producteur du 
« Festival Tropisme ». 
 
Fort du succès de l’édition 2015 qui a attiré plus de 25 000 personnes, le « Festival Tropisme »  s’est ancré de 
façon durable dans le panorama régional et national des manifestations importantes en terme de nouveaux 
territoires de la création.  
 
En 2016, le festival Tropisme propose trois champs d’investigation pour continuer à questionner les 
transformations du secteur culturel à l’ère numérique : 
 

- La musique augmentée par l’image 
- Les nouvelles écritures audio-visuelle / Transmédia 
- La gastronomie comme champ créatif 2.0 

 
Trois thèmes déclinés sous forme d’expositions, de concerts, de projections, d’ateliers, de temps de réflexion et 
sous l’angle de la transmission. Telle une grande académie ouverte à tous, Tropisme permettra aux enfants et 
aux adultes, aux professionnels et aux amateurs, de mettre les mains dans les savoirs et savoir-faire pour mieux 
dompter les outils numériques qui nous entourent. 
 
L’édition 2016 se déroulera du 23 mars 8 avril. La plupart de la programmation se déroulera à la Panacée qui 
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deviendra ainsi le lieu repéré de la manifestation.  
 
Ce projet  s’inscrit parfaitement dans la politique de la Ville en faveur des cultures urbaines et contemporaines, 
du développement des groupes musicaux et du soutien aux artistes émergeants.  
Il est proposé d’attribuer à cette association une subvention de 38 000 €.  
 
 

Code 
association 

Nom de l'association Nature Montant 

 Spectacle vivant - Musique   
4191 ILLUSION ET MACADAM  Projet 38 000 € 

  TOTAL 38 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 

- de décider de l’affectation de subvention à l’association Illusion et Macadam, sous réserve de signature 
de la convention type pour un projet;  

- de prélever la somme sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour la manifestation pour un montant total de 38 000 € 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
  

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 


